
 
 

Page 1 sur 3 

 

L’OPPBTP et l’Afpa partenaires pour mieux intégrer la 

prévention des risques à la qualification professionnelle 

dans le BTP 
 

L’OPPBTP a noué un partenariat ambitieux avec l’Afpa (Agence nationale pour la 

Formation Professionnelle des Adultes), opérateur majeur de la formation 

professionnelle qualifiante et leader dans le domaine de la formation des adultes en 

France et en Europe. Concrètement, ce partenariat a pour objectif de : 

• Contribuer à la montée en compétence des stagiaires et apprentis de l’Afpa sur la 

prévention des risques ; 

• Faire évoluer les contenus de formation au regard de l’évolution des référentiels 

des titres professionnels du ministère du Travail ; 

• Actualiser les connaissances techniques et réglementaires des formateurs de 

l’Afpa en matière de santé et sécurité au travail ainsi que les supports de formation 

utilisés. 

 

La formation au cœur des missions de l’Afpa et de l’OPPBTP 

La formation professionnelle des nouveaux entrants dans les métiers du BTP représente un 

enjeu incontournable pour l’ensemble de la branche. Près de 20 000 apprenants de tout âge 

intègrent chaque année une formation du BTP à l’Afpa, dans l’un de ses 134 centres de 

formation en France et accompagnés par plus de 900 formateurs les préparant aux métiers du 

BTP.  

La formation initiale des futurs salariés, cadres et dirigeants des entreprises du BTP en matière 

de prévention des risques professionnels est également l’une des priorités de l’OPPBTP, portée 

dans ses plans stratégiques successifs et en particulier par le plan en cours @Horizon 2025. 

L’Organisme a ainsi développé une expertise dans ce domaine, et s’appuie sur un réseau de 

formateurs experts pour accompagner les établissements de formation initiale (CFA, maisons 

de compagnons, lycées professionnels et établissements d’enseignement supérieur). 

Intégrer la prévention des risques dans les parcours de qualification professionnelle de 

l’Afpa 

 

L’Afpa et l’OPPBTP partagent une vision commune selon laquelle la prévention des risques 

professionnels contribue à l’amélioration de la performance globale et à l’excellence 

opérationnelle des entreprises du BTP. De fait, la prévention représente une composante 

indissociable de la compétence professionnelle qui doit être pleinement intégrée aux parcours 

de formation des futurs professionnels de la branche. 

Pour ce faire, les partenaires mettent en œuvre un plan d’action commun sur 5 ans dont les 

principaux objectifs sont de : 
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✓ Réaliser un état des lieux des supports pédagogiques de l’Afpa sur les enjeux de 

santé et sécurité au travail. Des experts formation détermineront les besoins de mise 

à jour de ces supports et pourront pour cela utiliser les ressources pertinentes mises à 

disposition par l’OPPBTP.  

✓ Faire évoluer les référentiels des titres professionnels du ministère du Travail de 

la Commission Professionnelle Consultative (CPC) « Construction » pour y 

intégrer systématiquement les enjeux de prévention des risques. Pour cela, 

l’OPPBTP soutient l’AFPA dans sa mission d’ingénierie des titres et est intégré aux 

commissions de validation des titres du ministère du travail afin d’acter et d’officialiser 

les contenus en prévention des risques. 

✓ Sensibiliser les apprentis et stagiaires de l’Afpa aux enjeux de prévention des 

risques professionnels, par une approche ludique et interactive. Les centres de 

formation Afpa seront notamment intégrés aux prochains challenges digitaux « 100’ pour 

la vie » que mène l’OPPBTP auprès des apprentis et apprenants du secteur.  

✓ Actualiser l’offre de formation de l’Afpa en intégrant la dimension prévention des 

risques professionnels et son lien avec la performance globale des entreprises. 

Les partenaires conçoivent un socle commun de savoirs et savoir-faire dans ces 

domaines afin de les intégrer au sein des 86 parcours de formation de l’Afpa préparant 

à un titre professionnel du BTP.  

✓ Mettre à jour les ressources e-learning afin de développer l’enseignement à 

distance. Pour cela, l’OPPBTP fournit à l’Afpa ses modules de formation à distance, en 

particulier les collections D’Clic et Minute Prévention.  

✓ Faire monter en compétence les formateurs de l’Afpa sur les enjeux de santé et 

sécurité au travail. Pour y parvenir, l’Afpa et l’OPPBTP conçoivent un parcours de 

formation à destination des 911 formateurs BTP de l’Afpa, animé par les experts de 

l’OPPBTP.  
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À propos de l’Afpa 
 

Etablissement public industriel et commercial depuis le 1er janvier 2017 et membre du service public de l’emploi, 
l’Afpa (Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes), est un opérateur majeur de 
l’accompagnement et de la formation professionnelle en France. Elle accompagne les demandeurs d’emploi et les 
salariés, depuis plus de 70 ans, à se qualifier, à trouver un emploi et se reconvertir.  
En 2021, l’Afpa a formé 100 000 personnes, dont 62 000 demandeurs d’emploi et 38 000 salariés. Elle accueille 
chaque année plus de 3 000 personnes en situation de handicap.  
Ses parcours d’accompagnement (Prépa Compétences, PEC VAE, Déclic pour l’action, La Promo 16.18) ont permis 
à 56 000 personnes de retrouver le chemin de l’emploi. Acteur majeur de l’alternance et des transitions 
professionnelles présent sur tout le territoire avec plus de 200 implantations, l’Afpa est aussi le partenaire formation 
et conseil de plus de 6 500 entreprises.  
Sa nouvelle stratégie « Villages des solutions » lui permet de créer, aux côtés de nombreux acteurs, partout en 
France, les tiers-lieux de l’insertion sociale et professionnelle et de l’entreprenariat.  
Plus d’informations sur www.afpa.fr  

 
À propos de l’OPPBTP 
 

L’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics (OPPBTP) est une structure paritaire, 
crée en 1947, sous tutelle du ministère du Travail. Sa gouvernance, assurée par des représentants des organisations 
professionnelles et des organisations syndicales du secteur de la construction, garantissant le bon équilibre entre 
employeurs et salariés dans les choix et les décisions stratégiques. 
L’OPPBTP est composé d’experts en prévention issus du terrain qui accompagnent, au quotidien, les professionnels 
et les acteurs du BTP. Il a pour missions, l’expertise pour identifier les solutions de prévention, la promotion en 
construisant les arguments et portant le message de prévention auprès des acteurs de la construction, et 
l’accompagnement des entreprises et autres acteurs de la construction, en assistance technique, conseil et 
formation. 
 

L’OPPBTP s’appuie sur des équipes réactives, disponibles, engagées et professionnelles. Composé de 350 
collaborateurs répartis dans 12 agences régionales, l’OPPBTP accompagne les entreprises pour développer leur 
culture prévention en mettant en place des actions collectives ciblées et individuelles. 
 

Il propose une offre de services élaborée pour tous, quels que soient la taille de l’entreprise, le métier ou le niveau 
de maturité en prévention. L’Organisme fait de la prévention un véritable levier de performance et de progrès.  
 

Pour répondre aux besoins des entreprises et des partenaires du BTP, l’OPPBTP propose des offres en présentielles 
et distancielles :   
#information pour connaître l’actualité de la prévention : l’Organisme propose des guides techniques, fiches 
pratiques mais également l’actualité la plus récente de la prévention et un contact permanent sur les réseaux sociaux, 
accessible depuis preventionbtp.fr.  
#assistance technique en ligne pour des réponses immédiates et gagner en simplicité, notamment sur le site 
preventionbtp.fr : des experts répondent aux questions en ligne. Les entreprises disposent également d’un espace 
personnel pour gérer toutes les démarches (PPSPS, Document Unique…). 
#assistance technique terrain pour être accompagné sur les chantiers : des conseillers de l’OPPBTP assistent les 
entreprises pour conduire des diagnostics et proposer des solutions pour améliorer les performances en prévention 
des entreprises. Afin de diffuser l’information, ils organisent des réunions de sensibilisation sur les sujets d’actualité 
tels que les travaux en hauteur, le risque routier….  
#conseil afin de répondre aux interrogations les plus pointues : les experts de l’OPPBTP accompagnent les 
entreprises dans leurs démarches de management de la prévention et de conduite du changement.  
#formation 100% BTP destinée aux professionnels avec des modules spécialisés en présentielles et distancielles. 
#formation initiale pour former les futurs professionnels du BTP à la prévention : les enseignants et les étudiants 
bénéficient de formations élaborées par l’OPPBTP et ses partenaires. 
Retrouvez l’OPPBTP sur preventionbtp.fr et oppbtp.com. 
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